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ARTICLE 41

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 10 :

« e) Un renforcement du suivi de déchets… (le reste sans changement) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

« Une  attention  particulière »  ne  renseigne  en  rien sur  les  mesures  qui  seront  prises.
L'efficacité   des  contrôles  et  la  prise  d'éventuelles  sanctions  en  cas  d'infraction,  notamment,
nécessitent un dispositif réglementaire (contraignant et opposable) qui aura une portée impérative et
pas uniquement indicative.


